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Communiqué de presse 
Bilan détaillé des plans de création de places
· Programme pluriannuel de création de places pour un accompagnement adapté du handicap tout au long de la vie 2008-2012
· Plan Solidarité grand âge 2007-2012
· Notification, autorisation, installation : la création de places nouvelles en trois étapes


Perte d’autonomie : le Conseil de la CNSA débat des conclusions remises au gouvernement.
Le Conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie s’est tenu le 5 juillet 2011, sous la présidence de Francis Idrac. 
Francis Idrac, en son nom et en celui du Conseil, a salué le bilan de Laurent Vachey qui a quitté la direction de la CNSA le 23 juin dernier, au terme de son mandat de trois ans. 
Il a souligné sa volonté de poursuivre le travail collectif engagé en toute transparence avec le Conseil de la CNSA depuis sa création, et de consolider des relations permanentes et constructives avec les réseaux et les acteurs de terrain. Ces modes d’action constituent la spécificité de la CNSA. 
Sabine Fourcade, directrice générale de la Cohésion sociale, s’est associée à cette appréciation et a indiqué que le successeur de Laurent Vachey devrait être nommé en conseil des ministres d’ici la fin du mois de juillet. Dans l’intervalle, l’intérim est assuré par Laurent Gratieux, directeur adjoint de la CNSA.
Débat sur la perte d’autonomie : conforter le rôle d’opérateur de la CNSA et la pluralité de son Conseil
Les échanges sur les conclusions des quatre groupes de travail créés dans le cadre du débat sur la dépendance, avec leurs modérateurs, ont été complétés par la contribution du rapporteur de l’avis du Conseil économique, social et environnemental (CESE) sur la dépendance des personnes âgées. Ils ont permis de dégager des éléments de consensus, à l’exception des problématiques de financement.
Les membres du Conseil sont notamment convenus de l’importance de la prévention de la perte d’autonomie, de la coordination des acteurs (départements, agences régionales de santé, caisses de retraite) et du principe de libre choix de la personne entre maintien à domicile et entrée en établissement.

Les différentes modalités de financement ont ensuite fait l’objet d’un débat riche et contradictoire. Des représentants des conseils généraux ont exprimé leur déception au regard des difficultés de financement des prestations que connaissent un certain nombre de départements.

Dans une déclaration, le GR31
 a voulu défendre et promouvoir le modèle de gouvernance mis en œuvre au sein du Conseil de la CNSA depuis sa création. Il demande par ailleurs que, dans le cadre des réformes annoncées, la représentation des organisations représentatives des personnes âgées et des personnes handicapées et de celles qui œuvrent à leur égard soit renforcée.

Bilan d’étape des plans de création de places (au 31 décembre 2010)
Le Conseil a constaté la bonne exécution des plans nationaux de création de places. 
Le bilan d’étape du plan pluriannuel pour les personnes handicapées fait apparaitre que la CNSA a alloué aux agences régionales de santé les financements nécessaires à la création de 25 938 places (sur 41 450 prévues sur la durée du plan). Cela représente 879 M€.
Parmi ces 25 938 places, 13 478 places étaient ouvertes fin 2010. On en dénombre 7 509 dans le secteur des adultes et 5 970 dans celui des enfants.
Toutefois, ce bilan met en évidence un relatif déséquilibre dans le développement des services et des équipements pour adultes par rapport à l’offre pour enfants. L’effort engagé en 2009 doit être poursuivi. 
Concernant le plan Solidarité grand âge, 87 % de l’objectif est rempli, puisque fin 2010, 79 010 places étaient notifiées pour un montant de 776,9 M€.

Là aussi, même si le plan est bien engagé, le bilan souligne un déséquilibre entre les places créées dans les structures d’hébergement permanent et celles créées dans les services. Durant les dernières années du plan, il s’agira de privilégier des solutions différentes de l’hébergement permanent.
Un bilan plus détaillé de ces deux plans est présenté dans les pages suivantes.

Création de places en établissements et services médico-sociaux : rééquilibrage de l’offre dans les DOM
Le Conseil a adopté un aménagement des critères de répartition des crédits pour la création de places pour personnes handicapées, de nature à permettre la réalisation des plans de rattrapage en vigueur en Guyane et à la Martinique. À l’horizon 2014, cela représente 6,6 M€ pour la Martinique, 6,5 M€ pour la Guyane et 4 M€ pour Mayotte dont l’offre médico-sociale commence à se développer.
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À propos de la CNSA
Créée en 2004, la CNSA est un établissement public administratif dont les missions sont les suivantes:

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.

∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit l’âge ou le type de handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources.

∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation : échange d’informations, mise en commun des bonnes pratiques entre les départements, soutien d’actions innovantes, développement d’outils d’évaluation, appui aux services de l’État dans l’identification des priorités et l’adaptation de l’offre.

∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

Le Conseil de la CNSA est composé de représentants des associations œuvrant au niveau national pour les personnes handicapées ; représentants des associations œuvrant au niveau national pour les personnes âgées ; représentants des Conseils généraux désignés par l’Assemblée des départements de France ; représentants des organisations syndicales de salariés interprofessionnelles représentatives au plan national ; représentants désignés par les organisations professionnelles nationales d’employeurs représentatives ; représentants de l’État ; parlementaires ; représentants d’institutions intervenant dans les domaines de compétence de la Caisse et personnalités qualifiées.
Le Conseil de la CNSA vote le budget de la Caisse qui se monte en 2011 à 19,7 milliards d’euros (10,5 milliards destinés aux personnes âgées et 9,2 milliards destinés aux personnes handicapées) et un rapport annuel d’activité qui comprend un chapitre prospectives et préconisations qui s’intitule en 2010, « pour une politique de prévention au service de l’autonomie ».
Bilan détaillé des plans nationaux de création de places
La CNSA notifie chaque année des crédits aux agences régionales de santé pour financer les créations de places dans les établissements et services médico-sociaux prévues notamment par les deux plans nationaux que sont le plan pluriannuel pour les personnes handicapées 2008-2012 et, dans le champ des personnes âgées, le plan de Solidarité grand âge 2007-2012 (PSGA), complété par le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012.

La CNSA a procédé en fin d’année 2010 au bilan à mi-parcours de ces plans. 

Programme pluriannuel de création de places en établissements et services pour un accompagnement adapté du handicap tout au long de la vie 2008-2012
Le Programme pluriannuel de création de places pour un accompagnement adapté du handicap tout au long de la vie a été annoncé le 10 juin 2008 par le président de la République. 

Il prévoit la création de 41 450 places en structures d’accueil ou d’accompagnement. Cette programmation est prévue sur 5 ans, avec un financement par la CNSA échelonné sur 7 ans (jusqu’en 2014) pour tenir compte des délais de mise en œuvre.

À ces 41 450 places, s’ajoutent 10 000 places d’ESAT
 financées par des crédits de l’État.

Tendances générales

Fin 2010, soit au terme de la troisième année d’exécution
, la CNSA a notifié aux agences régionales de santé le financement pour la création de 25 938 places (sur 41 450 prévues sur la durée du plan). Cela correspond à un engagement financier de 879 M€. 
Ainsi, 70 % des crédits et 62,6 % des places ont été délégués (hors ESAT, qui ne relèvent pas du périmètre de compétence de la CNSA).
Parmi ces places, on en dénombre 3 948 créées par transformation de structures existantes.
Le suivi de la mise en œuvre sur le terrain met en évidence une moindre priorisation dans le développement des services et des équipements pour adultes par rapport aux enfants, même si le rééquilibrage engagé en 2009 se poursuit. 
Au 31 décembre 2010, 78,7 % du programme sur le secteur de l’enfance était notifié, contre 55,8 % du programme adulte, alors que le plan prévoit davantage de création de places dans le secteur adulte. 
Ce décalage constitue certainement le point de vigilance majeur du bilan d’étape, dans un contexte de vieillissement des publics concernés, où les questions de fluidité des parcours rendent nécessaire le développement d’une offre de service accrue en établissements et services pour les plus de 20 ans.
Bilan chiffré au 31 décembre 2010
	Nombre de places
	Places programmées 2008-2014
	Places notifiées au titre de 2008-2013
	Part du programme global déjà notifiée
	Places autorisées

	Mesures enfants
	
	 
	 
	

	ITEP
	1 550
	1 108
	71,5 %
	922

	SESSAD
	7 250
	5 483
	75,6 %
	4 886

	Ets pour enfants polyhandicapés
	700
	497
	71,0 %
	352

	Ets pour enfants autistes
	1 500
	1 486
	99,1 %
	1 091

	Ets déficients intellectuels
	1 000
	582
	58,2 %
	689

	Accueil temporaire
	250
	94
	37,6 %
	70

	Centres ressources ou autres
	
	385
	 
	359

	Total enfants
	12 250
	9 635
	78,7 %
	8 369

	
	Centres programmés
	
	
	Centres autorisés

	CAMSP
	 75
	
	 
	65

	CMPP
	 30
	
	 
	33

	Mesures adultes
	
	 
	 
	

	MAS
	4 550
	4 192
	92,1 %
	3 386

	FAM
	8 450
	5 365
	63,5 %
	4 541

	Médicalisation FAM/FV/FO
	2 500
	1 234
	49,4 %
	377

	Accueil temporaire
	800
	377
	47,1 %
	480

	SAMSAH-SSIAD
	12 900
	5 011
	38,8 %
	4 367

	Expérimentation
/innovation ou autre 
	
	124
	 
	440

	Total adultes
	29 200
	16 303
	55,8 %
	13 591

	Total enfants et adultes
	41 450
	25 938
	62,6 %
	21 960


Le développement de l’offre sur le secteur de l’enfance

Les objectifs de création de CAMSP
, de CMPP
, de SESSAD
 et d’établissements spécialisés sont bien engagés. 
Le développement des CAMSP et des CMPP se réalise principalement grâce à l’extension des structures existantes, en raison du niveau de desserte géographique déjà atteint. 
Le déploiement des SESSAD, qui appuient la socialisation et la scolarisation des enfants, est continu. Seules les réalisations par transformation sont en deçà de l’objectif. Quant aux établissements spécialisés, les objectifs sont presque atteints. Et ce constat est très marqué pour les établissements pour autistes, pour déficients intellectuels et pour enfants polyhandicapés.
Du fait de la part prise par l’extension des structures existantes, le coût estimé lors de la définition du programme est parfois inférieur au coût réel lors de l’ouverture des places. À l’inverse, les structures pour enfants polyhandicapés et enfants autistes se réalisent à des coûts supérieurs.

Le développement de l’offre pour les adultes

Concernant les établissements, l’objectif de création de MAS
 est dépassé. Mais il s’est réalisé au détriment des places en FAM
, et surtout de la médicalisation des foyers de vie. 
Le constat est inverse pour les services. Seulement 39 % des places inscrites au programme des SAMSAH
 et des SSIAD
 ont été mobilisées lors des notifications de crédits. Néanmoins, ces places notifiées sont autorisées et installées assez rapidement. En effet, dans le cadre d’enveloppes sous contraintes, les agences régionales de santé priorisent moins ce type de services, au bénéfice de projets plus institutionnels.

En définitive, ce sont les structures relevant de champs de compétence partagés entre l’État et les conseils généraux pour lesquelles les différences avec les objectifs du programme pluriannuel sont les plus marquées. 
En fin de réalisation des plans nationaux, sans encore disposer de la lisibilité financière nécessaire pour couvrir cette dernière période dans sa totalité, l’affectation des crédits disponibles devra privilégier la réalisation des services et des modes d’accueil temporaire. En effet, ce mode d’accueil rencontre des difficultés à émerger dans les priorités locales, malgré l’expression des besoins mesurée grâce aux PRIAC
.

Plan Solidarité grand âge 

Le plan Solidarité grand âge (PSGA) a été présenté par Philippe Bas le 27 juin 2006. Il prévoit la création de 90 500 places nouvelles pour accompagner les personnes âgées en perte d’autonomie. 59 % doivent faciliter le maintien à domicile (36 000 places de SSIAD
 et 17 000 places en formules de répit), et 40 % seront créées en EHPAD
.

Le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 complète le PSGA. Il prévoit le financement de 500 équipes spécialisées en SSIAD, la création de 25 000 places de PASA
 et de 5 000 places d’UHR
, dont 1 666 places dans le secteur médico-social, sur la période 2010 – 2012.
Tendance générale : un arbitrage en faveur des services de soutien à domicile à renforcer
À l’issue de la quatrième année du plan, 79 010 places ont été notifiées, notamment grâce au mécanisme des enveloppes anticipées. Cela représente 87 % des objectifs. Pour cela, la CNSA a alloué 776,9 M€ aux agences régionales de santé.
La première phase du plan avait privilégié l’affectation des crédits en direction des EHPAD pour tenir compte des délais d’installation liés à la construction des établissements (entre trois et cinq ans). 

Avec 113 % de places d’EHPAD prévues par les agences régionales de santé au regard des objectifs du PSGA, notifiées sur le volume de crédits fin 2010, la cible de places d’hébergement permanent est donc dépassée. Mais ce dépassement s’est effectué au détriment des autres catégories de l’offre de service. 

L’objectif de création de 36 000 places de SSIAD semble difficile à atteindre car, même si les places ouvrent rapidement, seulement 23 370 places ont été notifiées durant les quatre premières années de mise en œuvre du plan (65 %).

Le déséquilibre constaté entre le nombre de places créées en hébergement permanent et celles créées dans les services
 est à présent particulièrement marqué, malgré les alertes exprimées par la CNSA lors du bilan précédent et dans ses échanges avec les agences régionales de santé.

La mise en œuvre des mesures spécifiques au plan Alzheimer est progressive. Cela s’explique par les délais de publication des cahiers des charges et de la nouveauté des organisations à mettre en place.

Seule exception, les équipes spécialisées de SSIAD, dont les deux tiers des crédits notifiés ont déjà fait l’objet d’une autorisation au 31 décembre 2010.
Bilan chiffré au 31 décembre 2010
	
	Places programmées PSGA
	Affectation des dotations en places de 2007 à 2012
	Part du PSGA déjà notifiée
	Places installées en 2010

sur crédits de mesures nouvelles 2007-2010

	SSIAD
	36 000
	23 370
	65 %
	16 132

	Accueil de jour
	10 900
	8 565
	79 %
	2 512

	Hébergement temporaire
	6 100
	4 852
	80 %
	1 147

	EHPAD
	37 500
	42 223
	113 %
	10 962

	Total
	90 500
	79 010
	87 %
	30 753


Notification, autorisation, installation : 
la création de places nouvelles en 3 étapes
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� Le GR 31 assure la liaison entre les 31 organisations représentatives des personnes âgées, des personnes handicapées ou œuvrant à leur égard qui siègent au Conseil de la CNSA. Il s’est donné pour mission de préparer le positionnement des organisations précitées dans les débats du Conseil de la CNSA et de contribuer à l’édification d’un nouveau risque de protection sociale pour l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.


� ESAT : établissements et services d’aide par le travail.


� On comptabilise ici les crédits de mesures nouvelles attribués entre 2008 et 2010 et les enveloppes anticipées qui permettent de couvrir à fin 2010, une partie des exercices 2011 à 2013.


� CAMSP : Centre d’action médico-sociale précoce


� CMPP : Centre médico-psycho-pédagogique


� SESSAD : Service d’accompagnement et de soins à domicile


� MAS : Maison d’accueil spécialisée


� FAM : Foyer d’accueil médicalisé


� SAMSAH : Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés


� SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile


� PRIAC : Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie


� SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile


� EHPAD : Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes


� PASA : Pôle d’activité et de soins adaptés


� UHR : Unité d’hébergement renforcé


� Le terme service est ici entendu pour les SSIAD et les dispositifs d’accueil temporaire – accueils de jour et hébergement temporaire-.
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